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CCBTA
Communauté de communes

Beaucaire Terre d’Argence

Mes chers concitoyens,

Dans un contexte de maîtrise des finances publiques, d’inflation et d’augmentation 
du coût de l’énergie, la Communauté de communes Beaucaire Terre 
d’Argence a pu voter un budget 2023 ambitieux pour notre territoire, pour ses 
habitants et surtout pour ses entreprises.
Grâce à une gestion saine et rigoureuse, la situation financière de la CCBTA est 
saine et solide. Le budget s’élève à 48 millions d’euros.
 
Notre action, volontariste dans plusieurs domaines, permet de la cohérence ainsi 
que de la cohésion territoriale et sociale.
La CCBTA avec le maintien de ses taux d’imposition et surtout en ne créant ni la 
taxe GEMAPI, ni la taxe sur le FONCIER BÂTI, participe au pouvoir d’achat de tous.
 
Ne pas créer d’impôts, c’est mieux que de les baisser !
 
Notre combat quotidien est celui de l’emploi, pour aider les entreprises à 
s’installer,  se maintenir et se développer sur le territoire.

Nous sommes pleinement investis pour améliorer votre quotidien, dans les 
domaines comme l’accès au service public, la santé, la propreté urbaine, 
les pompiers pour notre sécurité, les aides aux entreprises et aux commerces de 
proximité, l’habitat, le Relais Petite Enfance, le patrimoine, le tourisme, etc.
Les actions de la CCBTA sont nombreuses, les communes en assument 
beaucoup d’autres, notamment le faucardage des fossés, l’élimination des 
végétaux dans les rues ou encore l’eau potable, et l’assainissement collectif.
 
Notre communauté de communes va bien, et nous pouvons envisager l’avenir 
avec volonté et détermination.
 
La saison touristique s’annonce bonne, et tous nos professionnels sont à votre 
service. Je vous engage à les solliciter comme l’ensemble de nos commerces 
de proximité, et l’ensemble de nos artisans et entreprises, sans oublier nos 
agriculteurs.
 
Soyons les ambassadeurs de notre territoire !
 
Je vous souhaite à tous de passer un bel été chez nous ou ailleurs...

Juan MARTINEZ
Président de la Communauté de communes

Beaucaire Terre d’Argence
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Santé
Un nouveau médecin généraliste s’installe à Bellegarde

La CCBTA n’est pas qu’aux petits soins pour attirer de jeunes praticiens sur notre
territoire.
La politique volontariste mise en place par Juan Martinez et les élus communautaires commence à porter ses 
fruits. Depuis quelques semaines, Estelle Roubaud, fraîchement diplômée de la faculté de médecine 
Montpellier-Nîmes, s’est installée au premier étage de la maison médicale de Bellegarde. Accueillie par 
Catherine Climent, vice-présidente de la CCBTA en charge de la santé et Valérie Normand, en charge du
développement économique, le docteur Roubaud peut désormais recevoir sa patientèle dans
d’excellentes conditions.

Originaire de Nice, Estelle Roubaud restera comme le 
premier médecin installé sur le territoire à avoir bénéficié 
du dispositif mis en place par la CCBTA dès 2019. Cette 
convention innovante, sous forme de partenariat et de 
soutien aux étudiants, permet, moyennant une allocation 
de 800 € par mois, de voir s’installer de futurs praticiens sur 
une des cinq communes de notre territoire, touché, comme 
beaucoup d’autres, par la désertification médicale. Estelle 
Roubaud, tout au long de son cursus universitaire entre 
Nîmes et Montpellier, a appris à connaître et apprécier la 
région en général et notre territoire en particulier sur ses 
rares temps libres. Heureuse de son choix, à savoir s’éloi-
gner des grandes agglomérations pour exercer dans un 
cadre à échelle humaine, le docteur Roubaud est
officiellement installé depuis le 23 mai dernier au cœur de 
la maison médicale de Bellegarde. Bienvenue !

Trois autres futurs médecins, dont un spécialiste,
s’installeront sur le territoire d’ici 2025.

Le docteur Estelle Roubaud reçoit sur rendez-vous, du mardi au vendredi.
Secrétariat médical : 04 11 83 28 43 ou sur Doctolib
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Les professionnels de santé de la future CPTS
(Communauté Professionnelle Territoriale de Santé) de Costières
en Camargue se réunissent à la CCBTA

Les professionnels de santé de la future CPTS de 
Costières en Camargue se sont récemment réunis à 
la CCBTA en présence de Juan Martinez, président de 
la CCBTA, de Catherine Climent, vice-présidente de 
la CCBTA en charge de la Santé, de nombreux élus et 
représentants du territoire.
Ils ont ainsi pu présenter leur projet aux élus.

Dans le contexte actuel si tendu de la pratique et de 
l’accès aux soins, les professionnels de santé
(infirmiers, médecins, pharmaciens, kinés...)
des communes de Beaucaire, Bellegarde,
Bouillargues, Caissargues, Comps, Fourques, Garons, 
Jonquières-Saint-Vincent, Manduel, Redessan,
Rodilhan, Saint-Gilles et Vallabrègues ont décidé de se
constituer en Communauté Professionnelle
Territoriale de Santé, dans une logique de projet 
populationnel.

Les objectifs d’une coordination territoriale sont 
d’améliorer la prise en charge de la population du
territoire, d’apporter un soutien aux professionnels 
dans leur exercice, de faciliter et fluidifier les parcours 
de soins entre la ville et l’hôpital (coordination
territoriale d’appui), de mobiliser les acteurs du main-
tien à domicile et enfin, de communiquer auprès des 
acteurs de santé du territoire.

La force de ce CTPS est d’être avant tout porté par 
des professionnels de ville, de regrouper les équipes 
de soins primaires, les acteurs de soins, les acteurs 
médico-sociaux et sociaux et de permettre la mise en 
place un dispositif souple et adaptatif.

Le projet est ambitieux et nécessitera quelques temps 
pour démarrer et entamer ses effets en Terre d'Ar-
gence.

Plus d'informations sur la CPTS :
www.cpts-de-costieres-en-camargue.org
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Economie
  Le budget 2023 est voté par les élus de la CCBTA !

Réunis au siège de la CCBTA, autour de Juan Martinez, Président de la CCBTA, les 
élus communautaires ont acté le budget principal 2023 et les budgets annexes 
(Ports, Environnement, Spanc, Office de Tourisme, Parcs d’activités économiques, 
Très Haut Débit).
Dans un contexte de maitrise des finances publiques, d’inflation et de
hausse du coût de l’énergie le budget consolidé 2023 de la CCBTA s’élève à : 
Ce budget est la déclinaison financière d’une vision ambitieuse pour le territoire, ses habitants et ses entre-
prises. Le projet politique et territorial de la CCBTA a été, reste et sera celui des communes, mais il est bien plus 
que la somme des intérêts communaux.
Les politiques volontaristes misent en place, permettent d’œuvrer à la cohérence et à la cohésion territoriales et 
sociales.
La situation financière de la CCBTA est saine et solide.

Les principaux investissements de 2023 concernent :

Suite maitrise d’œuvre abbaye 
Saint-Roman. 100 000 €

sur les bâtiments communautaires 
selon les possibilités techniques.
600 000 €

• Programme Collectif de
Recherche

• Installation d’unités de
production photovoltaïque

100 000 € 600 000 €

Rénovation Urbaine lancement 
nouvelle OPAH-RU pour 5 ans.
+ de 720 000 € de subventions 
CCBTA en plus de l’ANAH (Agence 
Nationale de l’Habitat) grâce à
l’action de la CCBTA.

Conservation de la cheminée et 
mise hors d’eau hors d’air en lien 
avec l’UDAP (Unité Départemen-
tales de l’Architecture et du Patri-
moine). Déclaration de travaux en 
instance de finalisation.
750 000 € TTC

Préparation de la ViaRhôna
Bellegarde Saint-Gilles /pont
d’Espeyran en lien avec Voies
Navigables de France, le Conseil 
départemental du Gard et la com-
mune de Saint Gilles avec pour
objectif des travaux fin 2023
début 2024 selon les retours des 
cofinanceurs. ViaRhôna (tronçon 
Beaucaire Fourques et Bellegarde / 
Saint-Gilles) 3 400 000 €

• OPAH-RU • Immeuble Aillaud

• Fin des travaux et maitrise 
d’œuvre pour ViaRhôna de
Beaucaire à Fourques

750 000 €

3 400 000 €

+ de 720 000 €

48 044 000 €
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Contrat Local d’Aménagement 2022/2026

Subventions:

Mise aux normes de l’assainisse-
ment non collectif (SPANC),
maintien à domicile, précarité
énergétique, façades, circuits 
courts, commerces, immobilier 
d’entreprises, actions en lien avec 
l’Opération Programmée d’Amélio-
ration de l’Habitat et de Rénovation 
Urbaine (OPAH-RU) avec une
augmentation des crédits sur 2023.
Ces actions concourent directe-
ment à l’amélioration du cadre de 
vie, des conditions de vie de nos 
concitoyens et au maintien et au 
développement de l’activité
économique 180 000 €

Rénovation de l’aire de Vallabrègues 
et préparation du dossier pour 
Fourques en 2024 en lien avec le 
port. 150 000 €

• Poursuite et amplification
d’attribution de subventions 

• Aire de camping-cars

180 000 €150 000 €

Centre des Congrès.

Aménagement urbain en lien avec 
l'attractivité commerciale, création 
d’un parking de proximité pour 
finaliser la piétonisation de la place 
du village.  Réhabilitation du pres-
bytère (intérieur et jardin) pour 
installation d’un atelier de vannerie.
Travaux au camping municipal.

Opérations d’aménagement urbain 
en lien avec attractivité commer-
ciale.
Création nouvelle voie sud-est, 
avec parking et voie piéton vélo.
Aménagement de la place à Saint 
Vincent.  Aménagement de la place 
du 11 novembre. Rénovation rue de 
l’Eglise.

Equipement photovoltaïque sur des 
bâtiments communaux

Stade de football des Clairettes, 
réaménagement des locaux ves-
tiaires, sanitaires et mise en place 
d’une pelouse synthétique.
Démolition et aménagement d’un 
îlot entre la rue de Saint-Gilles et la 
rue du Rieu. Aménagement d’une 
voie verte depuis l’entrée de ville 
côté Beaucaire jusqu’au rond-point 
de la cave coopérative.

• Beaucaire : 2 600 000 €

• Vallabrègues : 500 .000 €

• Jonquières-Saint-Vincent :
1 300 000 €

• Fourques : 900 000 €• Bellegarde : 1 700 000 €

• Pôle d’Echange Multimodal de 
Beaucaire (PEM)

• Aides à l’immobilier
d’entreprises

• Partenariat Public-Privé (PPP) 
et éclairage public

340 000 € 420 000 €

2 600 000 €

1 700 000 €

725 000 €

Pour rappel, les élus de la CCBTA ont voté à l’unanimité en décembre 2021 un nouveau Contrat Local 
d’Aménagement couvrant la période 2022 / 2026 et prévoyant un investissement de 7 M€ HT.
Chaque commune a ainsi pu choisir les projets qu’elle souhaitait mettre en place.

500 000 €
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Pour la onzième année consécutive, le conseil communautaire
de la CCBTA a acté le maintien des taux sans envisager d’en 
créer de nouveaux. Ainsi, depuis 2012, la taxe d’habitation 
(10,44%), le foncier non bâti (2,44%) et les cotisations foncières 
des entreprises (33,22%) n’ont pas augmenté d’un centime !
En outre, la CCBTA est une des rares collectivités à ne pas 
avoir instauré de taxe sur le foncier bâti, au même titre que la 
taxe Gemapi.

 " Ne pas instaurer un impôt, c'est mieux que de le baisser "

La CCBTA maintient ses taux d'impositions pour 2023 et n’instaure 
pas la taxe Gemapi (GEstion des Milieux Aquatiques et de Prévention 
des Inondations ) ni de taxe sur le foncier bâti !

La CCBTA sauve le Service des Impôts des Particuliers, menacé de 
délocalisation

 « C’est entre 300 et 400 000 € par an que nous prenons dans nos
ressources propres pour ne pas appeler l’impôt de nos concitoyens.

Il faut le souligner. Nos objectifs, investissements, projets sont financés 
uniquement par l’impôt économique.

C’est une chose remarquable sur notre territoire ».“ “
Juan Martinez, président de la CCBTA

Menacé d’être délocalisé à la suite de la fermeture 
de la trésorerie de Beaucaire, le Service des Impôts 
des Particuliers (SIP), a rejoint un bâtiment apparte-
nant à la CCBTA dans le parc d’activités des 
Milliaires à Beaucaire. Les services de la CCBTA et 
son président, Juan Martinez, ont œuvré dans ce 
sens avec les services de l’administrateur général 
des finances publiques, Frédéric Guin, pour le main-
tien de ce service public de proximité important à 
Beaucaire en Terre d’Argence. Pour Juan Martinez, il 
était primordial que ce service public de proximité 
puisse rester en Terre d’Argence à Beaucaire : « Le 
SIP est l’interlocuteur unique pour toute question 
relative aux déclarations, au calcul des impôts, 

aux exonérations, aux réclamations, au paiement 
et aux délais de paiement relatifs à l'impôt sur le 
revenu, aux impôts locaux, etc. Son maintien est 
primordial pour les habitants de Beaucaire et plus 
largement de la Terre d’Argence. Notre abnégation 
à défendre ce service public de proximité a porté 
ses fruits ! »

Le SIP est dans un bâtiment qui avait été construit 
en 2014 par la CCBTA, déjà, à l’époque, pour assurer 
le maintien des services CAF et CPAM sur le terri-
toire, menacés de délocalisation. Il permet d'offrir 
aux usagers un accès facilité aux services publics 
sur le territoire de la Terre d’Argence dans le cadre 
d'un espace mutualisé avec la CAF et la CPAM (as-
surance maladie).

Nouvelle adresse : 
Antenne CAF et CPAM, 1145, chemin Clapas de Cor-
nut, parc d'activités des Milliaires, 30300 Beaucaire.

Permanence uniquement sur rendez-vous :
Mardi : 13h30/16h - Mercredi : 8h30/12h15 et 
13h30/16h - Jeudi : 8h30/12h15 et 13h30/16h

Vendredi : 8h30/12h15

Prise de rendez-vous :
08 09 40 14 01 (lundi au vendredi de 8h30 à 19h) ou 
sur www.impots.gouv.fr sur votre espace sécurisé.
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Juan Martinez, président de la 
CCBTA et Jean-Marie Fournier, 
heureux maire de Jonquières-
Saint-Vincent, vice-président de 
notre intercommunalité ont
inauguré conjointement la
nouvelle liaison inter-quartiers 
nommée " chemin des Mas" de la 
commune en présence de
nombreux élus de la Terre
d'Argence et des entreprises 
ayantparticipé aux travaux.
La CCBTA a intégralement
financé cet aménagement pour 
600 000 € TTC à Jonquières-
Saint-Vincent avec parking, voie 
piétonne et vélo.  

Inauguration

Aide à l’immobilier d’entreprise

Depuis le lancement du dispositif d'aides à 
l'immobilier d'entreprise, la CCBTA a aidé 18 
entreprises en octroyant un total de 546 978 € 

de subventions. 
Renseignements 

 valerie.normand@laterredargence.fr

Cet aménagement était souhaité par Jean-Marie Fournier, maire de Jonquières-Saint-Vincent pour relier la route 
de Bellegarde au chemin des Mas sur plus 300m de long. « Cette liaison permet une fluidification de la
circulation dans cette zone et évite le passage des véhicules dans les rues étroites du centre du village. »

Juan Martinez, président de la CCBTA : « Le souhait de la CCBTA est d'investir, en collaboration avec
l'ensemble des maires de la Terre d'Argence. Ce Contrat Local d'Aménagement, voté à l'unanimité du 
Conseil communautaire, reflète l'esprit communautaire qui nous anime. Chaque commune a pu choisir les 
projets qu'elle souhaitait mener. La solidarité est une valeur importante pour nous ».

La CCBTA investit 1,3 M€ HT au total à Jonquières-Saint-Vincent pour plusieurs chantiers, dont cet 
aménagement, qui s'inscrivent dans le cadre du nouveau Contrat Local d'Aménagement voté à

l'unanimité des élus lors du Conseil communautaire du 13 décembre 2021.

BC Pommes de terre s’installe dans le 
parc d'activités Domitia

Les deux gérants, ont trouvé leur bonheur dans le 
parc d'activités Domitia en acquérant un terrain de 
10 000 m2 pour y installer un bâtiment « nouvelle gé-
nération » de 3 300 m2. Cette installation a nécessité 
un investissement d'environ 4 millions d'euros.

Juan Martinez, président de la CCBTA, dans le cadre 
de l’aide à l’immobilier d’entreprise, accompagné de 
Gilles Dumas, maire de Fourques, Jean-Marie
Fournier, maire de Jonquières-Saint-Vincent, 
vice-présidents de la CCBTA, Hervé Boulle et
Valérie Normand, respectivement directeur
général des services et responsable du dévelop-
pement économique, a eu le plaisir de remettre un 
chèque de 130 000 euros aux dirigeants de
BC Pommes de terre. A terme, 20 000 tonnes de 
féculents devraient être conditionnées et expédiées 
annuellement depuis le site beaucairois, fort de 25 
salariés. Cette ambition devrait d’ailleurs
s’accompagner d’une série d’embauches dans les 
prochains mois. 
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Juan Martinez
rencontre
Cécile Dusserre

Juan Martinez s’est récemment rendu au Centre de 
Secours de Beaucaire. Accueilli par le capitaine 
Cécile Dusserre, en poste depuis 2019, le président 
de la CCBTA a pu visiter les installations à l’aube 
d’une nouvelle saison estivale durant laquelle la 
centaine d’hommes et femmes sapeurs-pompiers (dont 
17 professionnels) et le matériel vont être rudement 
mis à contribution. Le centre de secours de
Beaucaire effectue en moyenne 2 500 interventions 
par an. 20 % d’entre elles sont liées à des incendies, 
la majorité des opérations concernent l’aide à la 
personne. Dix pompiers sont présents en permanence 
sur site tous les jours pour assurer les interven-
tions. Une équipe de huit personnes est présente 

La CCBTA participe à hauteur de 1 341 892 € 
au financement du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Gard en 2023.  

la nuit, assurant ainsi une capacité d’intervention 
à n’importe quel moment de la journée. La caserne 
dispose d’une vingtaine de véhicules (camions, 
véhicules de secours et d’assistance aux victimes, 
bateaux...) afin de mener à bien ses missions sur les 
communes de Beaucaire, Comps, Fourques extra- 
muros, Meynes, Montfrin et Vallabrègues, rive droite 
du Rhône. En alerte maximum sur les feux de forêts 
depuis le 1er juin, les équipes du capitaine Dusserre 
ont reçu le soutien sans faille de Juan Martinez qui a 
tenu à exprimer son respect pour le courage et 
l’abnégation dont font preuve ces héros du
quotidien. 

Le manque de précipitations et les températures élevées enregistrées cet hiver font dès à présent 
craindre de nouveaux incendies violents. Le GIEC (Groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat) prévoit qu'avec le réchauffement climatique, les saisons favorisant les gros 
incendies seront de plus en plus longues. Il n’en demeure pas moins que 90 % des incendies sont dus 
à l’activité humaine, qu’elle soit économique « chantiers de BTP, engins agricoles...), du quotidien 
(mégot de cigarettes, barbecues) ou d’origine criminelle. Soyons vigilants !
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Développement économique 
Juan Martinez en visite chez Chimirec Socodeli

L'entreprise Arterris relance le transport de blé par le rail grâce à
l'investissement de la CCBTA

Très investis dans le développement économique de 
la Terre d'Argence, Juan Martinez, accompagné par 
Hervé Boulle, directeur général des services de la 
CCBTA et Valérie Normand, responsable du déve-
loppement économique, ont rencontré les dirigeants 
de Chimirec à Beaucaire, Tony Laurent et Nordine 
Bounsir.

Chimirec Socodeli, installée depuis 2007, dans le 
parc d'activités Domitia, géré par la CCBTA, est un 
acteur incontournable de la collecte, du traitement 
et de la revalorisation de déchets issus de tous les 
secteurs industriels. 
L’usine abrite 25 000 m2 de locaux couverts et une 
centaine de salariés. L'usine vient d’équiper son site 
de Beaucaire d’une chaîne de préparation de CSR 
(Combustible Solide de Récupération) qui permet 

Depuis le printemps dernier, l'entreprise Arterris 
installée à Beaucaire, a rouvert officiellement une 
voie ferrée fermée depuis 2015. Ce raccordement au 
réseau ferroviaire doit permettre de transporter en 
un seul convoi, un chargement de céréales équiva-
lent à 50 camions. Une décision économique
motivée aussi par l'urgence climatique.

Cette reprise du transport ferroviaire a été rendue 
possible par la CCBTA et la CNR, associés dans 
le cadre de l’ASEF (association des embranchés 
ferroviaires présidée par Gilles Dumas, maire de 
Fourques et vice-président de la CCBTA en charge 
de l'Economie), qui ont engagé les travaux de
réfection de l’embranchement ferroviaire.

de valoriser jusqu’à 65 000 tonnes de déchets non 
dangereux par an.
Les déchets concernés par ce process sont
sélectionnés par les chimistes, puis sont préparés 
(broyage, criblage, tri des métaux, etc.) et transformés. 
À l’issue de ce processus, le CSR est livré dans les 
cimenteries comme combustible alternatif aux
énergies fossiles (fuel, gaz, charbon).
Quand économie rime avec écologie, à l’heure où 
les réflexions énergétiques fixent toutes les atten-
tions, cette vraie alternative aux énergies fossiles est 
une révolution puisqu’une tonne de ces combus-
tibles solides de récupération équivaut à 500 kilos 
de pétrole !
Au cours de sa visite, Juan Martinez, a assuré aux 
directeurs du site de Beaucaire le soutien de la
collectivité pour accompagner l'expansion et les 
projets futurs de l'entreprise en Terre d'Argence.
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Habitat

•Vous êtes propriétaire, contactez-nous ! 
04 66 59 54 54 / aidesaulogement@laterredargence.fr

Mesures exceptionnelles pour le ravalement des façades !

Depuis 2012, la CCBTA octroie aux propriétaires, 
bailleurs ou occupants, une aide financière afin 
de réaliser des travaux de ravalement de façades 
sur les biens situés dans les périmètres définis 
des centres-villes. Même si la CCBTA poursuit son 
soutien financier sur l’ensemble des communes 
du territoire, elle a saisi l’opportunité de renforcer 
son intervention sur les communes de Bellegarde 
et Jonquières-Saint-Vincent, toutes deux éligibles 
au programme façade, dans le cadre du contrat 
Bourg Centre Occitanie, initié par la région Occi-
tanie. Afin de poursuivre l’embellissement de son 
paysage urbain et revaloriser le patrimoine im-
mobilier ancien dans le centre-ville historique, ce 
programme ambitieux propose une participation 
aux travaux de rénovation des façades éligibles 
pouvant aller jusqu’à 75 % à Bellegarde, et 65% à 
Jonquières-Saint-Vincent, dans un laps de temps 
relativement court, jusqu’au 31 décembre 2024. 
Passée cette date, il sera trop tard...

Qui et quels sont les biens 
concernés ?

Les propriétaires, bailleurs ou 
occupants, les copropriétés et 
bâtis commerciaux (par le pro-
priétaire foncier ou le propriétaire 
du fonds). Les biens doivent être 
situés dans les périmètres définis 
du centre-ville, être édifiés
depuis au moins vingt ans et dont 
les façades sont visibles depuis 
l’espace public. Ces aides sont 
octroyées sans condition de 
ressources.

Quels sont les travaux éligibles ? 

Les travaux subventionnables 
sont les travaux de ravalement 
et restauration de la façade, hors 
fourniture et pose d’une isola-
tion thermique par l’extérieur, les 
menuiseries, les ferronneries, les 
chéneaux et descentes d’eaux 
pluviales, la dissimulation de 
réseaux et d’éléments extérieurs 
apposés en façades. Attention ! 
Le badigeon seul, les peintures 
seules, les travaux effectués après 
un sinistre et intervention des as-
surances, les volets roulants ou le 
ravalement de façades réglemen-
taires ne sont pas éligibles.

Comment bénéficier de l’aide ? 

Vous devez déposer un dossier de 
demande de subvention unique à 
la CCBTA ou en commune (docu-
ments téléchargeables sur le site 
de la CCBTA).
Un rendez-vous pourra être fixé 
lors des jours de permanence à la 
CCBTA afin de vous guider pour 
constituer le dossier. Le dossier 
est ensuite étudié par la commis-
sion façade qui notifiera sa déci-
sion pour commencer les travaux. 
Vous pourrez enfin demander le 
règlement de la subvention sur la 
base de justificatifs.
Attendez surtout la notification 
de la subvention avant de com-
mencer vos travaux. Dans le cas 
contraire, elle pourrait vous être 
refusée.
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Le cumul des aides publiques 
octroyées ne pourra excéder 
80% du montant TTC des 
études et travaux éligibles au 
regard du présent règlement. 
20% minimum du coût restant 
sera à la charge du proprié-
taire. Les subventions sont 
accordées dans la limite des 
crédits réservés à cet effet.

Quelles aides financières ?

La CCBTA aide à hauteur de 20 % 
du montant des travaux TTC pla-
fonnée à 125 € TTC/m2. Une aide 
supplémentaire de 5% pourra être 
accordée sur les axes majorés 
définis dans le périmètre d’inter-
vention du programme façade.
Cette aide est mobilisable sur 
l’ensemble des cinq communes 
du territoire : Beaucaire, Belle-
garde, Fourques, Jonquières-
Saint-Vincent et Vallabrègues. 
En complément de la CCBTA, 
les communes de Bellegarde, 
Jonquières-Saint-Vincent et Val-
labrègues apportent également 
leurs concours financiers dans 
cette opération d’envergure.

A Bellegarde :
Aide de 20% du montant des 
travaux TTC plafonnée à 125 € 
TTC/m2. Une aide supplémentaire 
de 5% pourra être accordée sur 

les axes majorés définis dans le 
périmètre d’intervention du
programme façade. 

Jonquières-Saint-Vincent :
Aide de 10% du montant des travaux 
TTC plafonnée à 125 € TTC/m2.
Une aide supplémentaire de 5% 
pourra être accordée sur les axes 
majorés définis dans le
périmètre d’intervention du
programme façade.

Vallabrègues :
Aide de 10% du montant des travaux 
TTC plafonnée à 125 € TTC/m2.

L’enveloppe financière de la CCBTA
La CCBTA prévoit pour l’année 2023 une enveloppe prévisionnelle de 145 000€.
La subvention complémentaire de la région Occitanie/Pyrénées Méditerranée sur les communes de 
Jonquières-Saint-Vincent et Bellegarde (Beaucaire ayant déjà un règlement d’intervention en cours) sera 
avancée par la CCBTA au demandeur (sauf Beaucaire qui contracte directement avec la Région). La CCBTA 
demandera le reversement à la Région sur la base d’un état détaillé remis en fin d’année.

AVANT / APRES

Exemple d'un
propriétaire
aidé à 60%
du montant 
total de ses 
travaux
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Relais Petite
Enfance

Quoi de plus beau qu’une naissance qui vient égayer un foyer et combler 
de bonheur toute une famille ? Mais après l’arrivée de la petite merveille, 
il faut souvent reprendre le travail. Dure réalité et les problèmes de garde 
du bébé ressemblent souvent à un délicat parcours du combattant ! 
Heureusement, différents modes d’accueil peuvent être proposés selon les 
besoins de l’enfant et de sa famille ainsi que l’offre présente sur le terri-
toire. Quels sont-ils et quelles sont leurs conditions d’accueil ? Le Relais 
Petite Enfance, service de la CCBTA, vous propose les multiples solutions 
existantes qui pourraient bien vous faciliter la vie...

Les établissements d’accueil du 
jeune enfant 
Ces établissements, également 
appelés crèches, assurent la 
prise en charge des enfants par 
une équipe pluridisciplinaire 
comprenant un directeur et des 
professionnels de la petite en-
fance (auxiliaires de puériculture 
et éducateurs de jeunes enfants) 
directement impliqués dans la 
vie quotidienne de l’enfant (soins, 
repas, activités, bien-être).

Les Multi-accueils de la CCBTA
Les Enfants d’Hélios, à Beaucaire 
04 66 59 08 28 
Emmanuel d’Alzon, à Beaucaire 
04 66 59 21 24 
Les pitchounets, à Vallabrègues 
04 66 59 45 09 
Les petits joncs, à Jonquières- 
St-Vincent 04 66 74 08 96 
Li pitchounet, à Bellegarde
04 66 22 96 79

Accueil à son domicile 
L’assistant maternel possède un 
agrément du Conseil départe-
mental attestant ses capacités 
personnelles à assurer la santé, 
la sécurité, l’éveil et le dévelop-
pement des enfants pendant le 
temps d’accueil. Le logement doit 
offrir des conditions d’accueil et 
de sécurité adaptées aux jeunes 
enfants. L’assistant maternel 
accueille jusqu’à quatre enfants 
maximums simultanément à son 
domicile. Le parent est employeur 
de l’assistant maternel. Les listes 
d’assistants maternels agréés 
sont disponibles auprès du Relais 
Petite Enfance de la CCBTA.

Accueil en Maison d'assistants 
maternels (Mam)
Les Mam regroupent de deux à 
quatre assistants maternels agréés 
pour qu’ils exercent leur activité 
professionnelle dans des locaux ex-
térieurs à leur domicile qui garan-
tissent la santé, la sécurité et l’éveil 
des enfants. Les Mam regroupent 
16 enfants au maximum. Le parent 
est employeur de l’assistant mater-
nel.
Mam’enchantée, à Bellegarde
06 87 81 56 85
La Maison des Lutins, à Beaucaire 
07 68 18 97 57

L’accueil au domicile des parents 
par une personne salariée
La garde simple :

Le salarié à domicile garde le ou 
les enfants d’une seule famille au 
domicile des parents.
La garde partagée :
Le salarié à domicile garde les 
enfants de deux familles, en 
alternance au domicile de l’une 
et de l’autre famille. Les familles 
partagent l’emploi de la garde 
d’enfants à domicile.
Les parents sont soit employeurs 
de la garde d’enfants à domicile 
(emploi direct ou recours à un or-
ganisme mandataire), soit clients 
d’un organisme prestataire qui 
met à leur disposition un salarié et 
endosse le rôle de l’employeur à la 
place du parent.

• Contact : Elsa GAMON ou 
Clémence LAMBARD

rpe.ccbta@laterredargence.fr
Ligne directe : 04 66 59 92 68 / 

Portable : 06 21 23 36 05

RPE

« J’exerce à Beaucaire 
à mon domicile depuis 
2009. Très épanouie 
dans ce métier, j’assure 
l’accueil, l’éveil,
le développement de 
l’enfant, les repas. 
Durant la journée, je 
propose des activités, 
de la lecture, des jeux, 
des balades, de la
motricité. Je ne changerai 
de métier pour rien au 

monde. Les bébés m’apportent beaucoup et on se 
le rend bien ! »

“ “
Lydia Allard

Témoignage d’assistante maternelle
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Dans le cadre de sa compétence de l’aménagement du 
territoire, la CCBTA doit veiller sur les 1 615 installations 
d’assainissement non collectifs disséminées sur les 
cinq communes de la Terre d’Argence. En clair, tous les 
logements qui ne sont pas reliés au « tout-à-l’égout » 
comme c’est le cas dans les zones dites rurales.
Les missions du service sont multiples : contrôler et 
diagnostiquer les installations existantes ainsi que 
leur bon fonctionnement tous les huit ans, veiller à leur 
conformité avant une vente ou encore contrôler des 
installations neuves lorsqu’un permis de construire ou 
une réhabilitation a été instruite. Son rôle est absolu-
ment essentiel pour protéger l'environnement, la santé 
publique et la ressource en eau.

Consciente des enjeux majeurs, la CCBTA est une 
des rares intercommunalités du Gard à subven-
tionner fortement les travaux d'assainissement non 
collectif. 70 000 euros de subventions ont ainsi été 
accordées en 2022.

Juan Martinez, président de la CCBTA et Yoan Rambier, 
responsable du service, se sont rendus dans la plaine 
de Beaucaire, non loin de la chapelle de Saujan, lors de 
l’installation d’une microstation d’épuration pour trois 
logements qui vont accueillir dix-sept personnes.
Le propriétaire des lieux a ainsi perçu 7 500 euros 
(2 500 € par logement) pour mener à bien la mise en 
conformité. Ces derniers mois, la politique volontariste 
de Juan Martinez et de la CCBTA a permis à cinq
propriétaires d’être subventionnés par notre collectivité 
à hauteur de 22 500 euros pour réaliser les travaux.

SPANC
Service Public d'Assainnissement Non Collectif

Certifié conforme !

Renseignements : 
Contact : 04 34 28 22 52                                                                                         

yoan.rambier@laterredargence.fr
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Vallabrègues se prépare pour se 
mettre sur son 31, comme le nombre 
d’éditions de la fête de la Vannerie qui 
se déroulera cette année le week-end 
des 12 et 13 août. Comme chaque 
année, de nombreuses animations 
sont prévues : défilé, apéritif musi-
cal, moules frites géantes, bodega, 
feu d'artifice... Un joli rendez-vous à 
voir... ou à redécouvrir dans un cadre 
enchanteur qui devient la capitale 
européenne de la vannerie. 

Fête de la Vannerie

Les Actus
de la Terre d’Argence

Génération Voyage, site d’infor-
mation touristique indépendant 
créé par deux jeunes blogueurs 
il y a dix ans, vient d’établir un 
classement des sites incontour-
nables dans notre département. 
L’abbaye de Saint-Roman et la 
Forteresse figurent ainsi à la cin-

quième place des endroits à ne 
pas manquer. Un classement 
enviable, d’autant que l’abbaye 
et le château ne sont devancés 
que par les villes de Nîmes et 
Aigues-Mortes, les grottes de 
Trabuc et l’indéboulonnable 
Pont du Gard !

L’abbaye de Saint-Roman et la Forteresse 
de Beaucaire plébiscités

Rénovation de l'aire de camping-car deVallabrègues 

La CCBTA souhaite rénover l'aire de camping-car 
du village en bordure du lac, le long du Rhône. 
Les élus ont acté lors du bureau communautaire 
en avril dernier des demandes de subventions 
(Fonds Européens, Conseil départemental du 
Gard) pour la réalisation de ce projet important 
pour le développement touristique et l'attractivité 
de notre territoire. Le coût total de l'opération est 
évalué à environ 120 000 € HT.
Une subvention de 15 000 € a été demandée au 
Conseil départemental du Gard pour ce projet 
de rénovation. La région Occitanie a également 
été sollicitée dans le cadre du Fonds Européen 
LEADER. 
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La CCBTA, via l'EID Méditerranée (Entente Interdéparte-
mentale pour la Démoustication du littoral méditerranéen), 
lutte contre la prolifération des moustiques en Terre
d'Argence !
La CCBTA investit plus de 40 000 € chaque année pour 
soutenir les opérations, menées par cet organisme.
Depuis plus de 60 ans, il a pour mission le contrôle des 
espèces nuisibles de moustiques proliférant dans les zones 
humides.
Ce contrôle consiste non pas à éradiquer l’ensemble des 
insectes piqueurs mais à maintenir la gêne due à certains 
moustiques à un seuil tolérable, avec un impact environ-
nemental minimal. Des opérations ciblées ont lieu chaque 
année notamment avec des traitements anti-larvaires.

Reg ‘arts d'Artistes en Terre d'Argence : « Alima, le petit mécano »

Démoustication

a dévoilé son travail tout droit sor-
ti d’une imagination débordante. 
A partir de matériaux de récupé-
ration (aluminium, inox, à l’aspect 
mat ou brillant, toutes les matières 
métalliques) qu'elle trouve ici et 

là, elle donne naissance à des 
œuvres originales qui n’auront pas 
manqué de charmer un nombreux 
public.

Durant un mois, Alima Tsabet, 
Beaucairoise depuis toujours, a pu 
présenter ses œuvres à la Maison 
du Tourisme et du Patrimoine de 
Beaucaire. En gardant son imagi-
nation et son œil d'enfant, l’artiste 

Les Actus
de la Terre d’Argence

bruno.vorelli@club-internet.fr
Portable : 06 21 07 43 67 / Tél.&Fax : 04 66 59 45 82

6, impasse Flavien - ZA de la Broue
30300 Jonquières-Saint-Vincent

Travaux 
grandes hauteurs
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Comme nous vous l’avions laissé entendre au cours de 
notre dernière édition, les découvertes réalisées à
Bellegarde en Terre d'Argence sont particulièrement
exceptionnelles !
Les objets datés de - 22 000 ans sont contemporains des 
peintures de la grotte de Lascaux !

L'Inrap (Institut national de recherches archéologiques 
préventives) est particulièrement dithyrambique sur la 
découverte récente réalisée sur un site archéologique de 
la commune ! Une équipe d’archéologues de l’Inrap a
découvert des gravures du Paléolithique récent.
Totalement inattendues aux portes de la Camargue,
les profils de chevaux, réalisés sur de petites plaquettes 
de calcaire gréseux, datent du tout début du Magdalé-
nien (- 20 000 ans) et figurent ainsi parmi les plus an-
ciennes œuvres connues pour cette culture du
Paléolithique, au même titre que les peintures et
gravures pariétales de la grotte de Lascaux.

Le gisement du Paléolithique de Bellegarde a été exploré 
sur environ 2 000 m2 par des archéologues de l’Inrap en 
2016. L’extension d’un site d’enfouissement de déchets 
avait alors déclenché une fouille archéologique préven-
tive. Le gisement témoigne d’une exceptionnelle
succession d’occupations réparties en cinq grandes 
phases s’échelonnant sur environ 6 000 ans et couvrant 
quasiment tout le Magdalénien, depuis - 20 000 jusqu’à 
- 14 000. La séquence a bénéficié de 17 datations par le 
carbone 14, remarquablement cohérentes.
Ces ensembles homogènes, représentatifs et bien datés 
font que le site de Bellegarde est amené à devenir une 
référence à l’échelle régionale et nationale.

Un trésor en Terre d’Argence 

Hervé Boulle, directeur général des services de la 
CCBTA, Emeline Dinh, cheffe de projet et le groupe 
de réflexion de la CCBTA, se sont rendus récemment 
à Saint-Christol, dans l’Hérault, pour visiter Viavino.
Ce pôle oenotouristique abrite des salles de
séminaires et d’événementiels, coworking,
un restaurant et une boutique du terroir notamment. 
Le but de cette visite de travail pour la CCBTA était 
d'avoir un exemple concret d'aménagement d'un lieu 
atypique en zone rurale. Elle nourrit la réflexion pour 
l'aménagement futur de l'îlot Aillaud aujourd'hui en 
friche au pied du château de Beaucaire. Délimité par 
la rue Camille Desmoulins et la place Raimond VII, 
l’îlot dit « Aillaud », aujourd'hui à l'abandon, fait
actuellement l’objet d’une réflexion de la part des 
élus de la CCBTA pour le réaménager et lui redonner 
vie. Durant deux mois, la CCBTA a donné la possibilité 
à la population de la Terre d'Argence de participer à 
cette réflexion, en partageant ses idées et envies via 
une plateforme de consultation citoyenne. 

Imaginer le futur îlot Aillaud
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Myriam et Hélène, sympathiques et 
dynamiques gérantes du camping 
Lou Vincen à Vallabrègues depuis 
2016, n’ont pas chômé cet hiver pour 
offrir une deuxième jeunesse à l’éta-
blissement. Les travaux, financés par 
la CCBTA à hauteur de 200 000 € 
dans le cadre du Contrat Local 
d'Aménagement voté à l'unanimité 
du Conseil communautaire le 13 
décembre 2021, auront permis de 
rénover les sanitaires, la réfection des 
bornes d’arrivées d’eau et d’électricité, 
la création d'une nouvelle sortie de 
secours et la nouvelle conformité des 
armoires électriques notamment. Juan 
Martinez, président de la CCBTA et 
Jean-Marie Gilles, maire de Vallabrè-
gues, ont apprécié l’ensemble de ces 
transformations qui offrent à l’établis-
sement une incontestable plus-value. 
Le restaurant, Le Cabaret Neuf, saura 
régaler vos papilles, la piscine et les 
nombreuses animations prévues tout 
au long de la saison vont permettre 
aux campeurs, Vallabréguants et 
autres de passer de très joyeux 
moments toujours placés sous le 
signe de la bonne humeur. Ouvert 
depuis le 28 avril, Lou Vincen est fin 
prêt pour un été tout en sourires.

Lou Vincen
 Le camping fait peau neuve

Camping Lou Vincen 
Route d'Aramon                                                                                                     

30300 Vallabrègues 

Tel : 04 66 59 21 29
www.campinglouvincen.fr 
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Environnement
Encore trop d'erreurs dans les sacs jaunes !

A l'occasion d'une collecte prise au 
hasard, les agents de tri du Sitom 
Sud Gard (centre de tri et unité de 
valorisation énergétique de Nîmes) 
ont regardé précisément quelles 
étaient les erreurs de tri. Il s'avère 
qu'encore 16 % du contenu des 
sacs de tri sont des erreurs qui
auraient dû être déposées à la 

Tri sélectif

déchèterie, dans la colonne à
textile ou dans les bacs dédiés 
aux ordures ménagères. Si des 
progrès sont réalisés chaque 
année, certaines erreurs peuvent 
être facilement évitées !
Rappelons que le coût de ces
erreurs représente 370 € par 
tonne pour la collectivité !

•Contact

Michel Perraudin
04 66 59 92 64
michel.perraudin@laterredargence.fr 

Sensibilisation des 
enfants au tri 

Dans le cadre du dispositif
"Vacances apprenantes" qui se 
déroule durant les vacances au 
collège Elsa Triolet, les interve-
nants de Sud Rhône Environne-
ment, partenaires de la CCBTA, 
sont mobilisés pour apprendre 
les bons gestes de tri sélectif aux 
enfants.
Durant toute la matinée, ils ont
initié les enfants au tri !
Ces derniers, toujours très
investis, ont promis de faire passer 
les informations à leurs parents !
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Environnement • Déchèterie de Bellegarde
Rue du Rhône.
Horaires d’ouverture :
Mercredi, Jeudi : 15h / 18h30
Mardi, Vendredi, Samedi : 8h30 / 12h
et 15h / 18h30
Dimanche : 9h / 12h
Fermé le lundi.• Déchèterie de Beaucaire / 
Jonquières-Saint-Vincent
Chemin du plateau de Sicard.
Horaires d’ouverture :
Lundi au Samedi : 8h30 / 12h et
15h / 18h30
Dimanche : 8h30 / 12h• Déchèterie de Fourques
Mas de Lédignan ZA et ZC.
Horaires d’ouverture :
Lundi, Mercredi : 8h30 / 12h
Vendredi : 15h / 18h30
Samedi : 8h30 / 12h et 15h / 18h30
Fermé mardi, jeudi et dimanche.• Déchèterie de Vallabrègues
Route d’Aramon.
Horaires d’ouverture :
Lundi, Mercredi : 15h / 18h30
Samedi : 8 h30 / 12h et 15 h / 18 h
Fermé mardi, jeudi, vendredi et
dimanche.

Rencontre avec "Sin Fronteras"

Du nouveau à la déchèterie ! Les outils du 
peintre se trient dans les déchets dangereux

Comme nous vous l’annoncions lors de nos précédents numéros, une 
première réunion entre les représentants de Latinos Sin Fronteras et 
Michel Perraudin, référent du service Environnement de la CCBTA s’est 
déroulée au siège de l’association. Un échange constructif, qui devrait 
en appeler d’autres, afin d’informer sur les bonnes pratiques du tri et le 
recyclage des déchets ménagers. Les membres du bureau, enclins à faire 
passer le message au plus grand nombre, font preuve d’une évidente 
bonne volonté pour faire participer plus activement la communauté 
sud-américaine souvent handicapée par la barrière de la langue.
D’autres ateliers de ce type sont prévus au cours des prochaines
semaines pour espérer mesurer une amélioration certaine sur la qualité 
du tri notamment. 

Jusqu’à présent, les rouleaux, manchons, couteaux à enduits, les bacs à 
peinture plats et leurs recharges ou autres grilles étaient évacués dans 
les bennes à encombrants. Mais, quand ils sont souillés par des résidus 
de peinture, solvants ou autres produits chimiques, ils deviennent des 
déchets dangereux. Les jeter dans les ordures ménagères présente des 
risques pour la santé et pour l’environnement. Il est donc important de 
les déposer dans les bacs des déchets dangereux au même endroit que 
les pots de peinture qui seront mis à votre disposition à la déchèterie.
Les agents pourront ainsi les stocker dans le local prévu à cet effet en 
attendant que l’organisme EcoDDS vienne les collecter pour les traiter et 
les recycler.

Vous voulez signaler une
incivilité, un dépôt sauvage à 
Beaucaire ? 

• Contactez directement la
police municipale au
04.66.59.22.22, la CCBTA n'ayant 
pas le pouvoir de police.
Sur les autres communes du 
territoire, contactez la brigade 
environnement - incivilité de la 
CCBTA ou la police municipale• VALLABREGUES
Police municipale :
04.66.59.20.52  / 06.07.35.31.79
police.municipale.vallabregues@gmail.
com• BELLEGARDE
Police municipale :
04.66.58.00.73• JONQUIERES-SAINT-VINCENT
Police municipale :
04.66.74.27.94 /
Mail : PM-jonquieres@orange.fr• FOURQUES
Police municipale :
04.90.93.62.27• Brigade incivilité CCBTA
04.66 59 54 54
jeanpierre.hilaire@laterredargence.fr

Horaires d'été : Juillet / Août
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Projet d' implantation d'une recyclerie
La CCBTA projette d’implanter une recyclerie sur son territoire.
Une recyclerie est une structure de réemploi qui a pour but de collecter 
toutes sortes d’objets dont leurs propriétaires souhaitent se séparer ou 
dont ils n’ont plus besoin. Cette collecte peut se faire sur les déchèteries, 
à domicile chez les particuliers, dans les entreprises ou encore en récep-
tionnant les dons directement sur place. Elle peut réparer, nettoyer et
valoriser ces objets pour ensuite les mettre en vente à un prix solidaire. 
La CCBTA a donc soumis à la population du territoire un questionnaire 
afin de cerner les attentes de chacun. Ouverte jusqu’au 15 mai dernier, 
cette consultation avait pour but d'apporter des éléments précieux en 
vue de cette implantation. Vos réponses permettront de proposer les
services les plus adaptés aux attentes et aux besoins de la population.

En maintenant à l’identique la TEOM comme au début des 
années 2010, la CCBTA a fait preuve de caractère pour ne pas 
impacter le pouvoir d’achat des ménages sur notre territoire. 
Ces efforts, récompensés par la réorganisation des tournées 
de collectes, la livraison du quai de transfert à Fourques fin 
2013 et la mise à disposition des nouveaux ateliers inter-
communaux l’année suivante ont contribué à l’amélioration 
des conditions. La mise en place de nouveaux procédés tels 
que le développement de l’apport volontaire et la collecte à 
l’aide d’un grappin, conjointement à un travail d’optimisation 
des tournées a permis de réduire les taux et de le stabiliser 
de 2017 jusqu’en 2020. Pourtant, Juan Martinez, président 
de la CCBTA, a rappelé lors de ce conseil communautaire 
que l’évolution de la Taxe Générale des Activités Polluantes 
(TGAP) que la CCBTA doit acquitter connaît chaque année 
une évolution importante.
Elle était de 24 € HT par tonne en 2019, 25€ HT en 2020, 37€ 
HT en 2021, 45€ HT en 2022. Elle passera à 52€HT en 2023, 
59€ HT en 2024 et grimpera jusqu’à 65€ HT en 2025 !
La TGAP sur le tonnage incinéré progresse aussi et passe 
de 3€ HT en 2020 à 8€ HT en 2021, 11€ HT en 2022 et 15€ HT 
en 2025. Heureusement, la gestion saine de notre 

La taxe d’enlèvements d’ordures ménagères (TEOM) fixée à 14,73 %, 
comme en 2022.

collectivité aura permis de ne pas engen-
drer d’augmentation pour l’ensemble des 
ménages de la Terre d’Argence. 

Les pigeons 
battent de l’aile

La chasse aux pigeons des villes 
est devenue un mal nécessaire 
dans nos communes. Le bizet, 
de loin le plus courant sur notre 
territoire, représente un danger 
sanitaire au point que la CCBTA a 
dépêché une société spécialisée 
afin de réguler les populations de 
pigeons depuis 2013. Le but de 
cette opération exclut toute idée 
de supprimer ces pigeons mais 
d’en diminuer leur nombre et 
d’éviter ainsi leur prolifération en 
la régulant par la stérilisation.
Ainsi, la société Econuisibles, 
mandatée par la CCBTA, a capturé 
quelques 600 volatiles en 2022 
à l’aide de cages disséminées 
sur des postes distincts. Ils ont 
ensuite été relâchés. 
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Nouveautés 2023

Petit-déjeuner au verger au Mas 
d’Espiard
Géraldine, agricultrice, vous ac-
cueille pour une découverte de la 
vie de son exploitation maraîchère 
et des étapes de production de 
la graine à l’assiette ! Cette visite 
dans ses vergers est suivie d’un
petit-déjeuner copieux et savou-
reux réalisé avec les productions 
du domaine ! Durée : 2h.
Mas d’Espiard, Vallabrègues.

Dégustation intuitive et senso-
rielle
Déguster du vin de façon
originale ! Coralie vous propose de 
découvrir, à l’aveugle, les cépages 
du domaine familial. L’occasion est 
belle de faire appel à vos souvenirs 

Atelier gourmand
Mélodie vous accompagne pour 
cuisiner les spécialités du terroir  et 
vous confiera toutes les 
astuces pour réussir une ratatouille 
(par exemple) comme celle de sa 
grand-mère ! L’atelier sera suivi 
d’un apéritif et d’une dégustation.
Durée : 1h.
Epicerie Vivo, Beaucaire.

Toutes les rencontres
de la Terre d’Argence                                                           

www.terredargencetourisme.com                                                                                                              
Infos : 04 66 59 26 57

L’Office de Tourisme Beaucaire Terre d’Argence, cette année encore, vous a gâté 
en concoctant un programme éclectique. Il y en aura pour tout le monde ! Suivez le 
guide... 

Votre été en Terre
d'Argence

Les rencontres de la Terre d'Argence

olfactifs et sensoriels. La balade 
dans les vignes sera suivie d’un 
apéritif de produits locaux.
Durée : 1 h 30.
Château Mourgues du Grès,
Beaucaire.

Le pur-sang arabe, un univers 
d’exception ! 
Partez à la rencontre d’un élevage 
de pur-sang arabes : visite des 
écuries, découverte des chevaux 
miniatures et poneys Shetland 
dans les prés, démonstration com-
mentée par l’éleveur et l’opportunité 
d’échanger avec Scott Allman, le 
propriétaire de tous ces champions. 
Durée : 2 h.
Scott Allman, Beaucaire.
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L’atmosphère y est unique et Alicia, 
experte en la matière, vous convie, 
une heure avant la course, pour vous 
présenter l’envers du décor, là où le 
visiteur lambda n’a jamais accès ! Vous 
n’apprécierez que davantage le ballet 
enivrant des taureaux et des hommes 
en blanc lorsque le spectacle démarre.

Durant tout l’été, au sein de la
Forteresse de Beaucaire,
parviendrez-vous à retrouver le
légendaire Graal en venant à bout 
de toutes les énigmes afin de
retrouver la précieuse relique ? 
Entre amis, en famille, venez
passer un moment convivial dans 
un lieu d’exception.

Escape Game

L’expérience de la course camarguaise

Ouverture Juin : les samedis et dimanches (toute la journée).
Juillet/Août : tous les jours (Sauf le 31 juillet). Réservation en ligne disponible à partir du 1er juin.                                                                                                                                           
Septembre : les samedis et dimanches (toute la journée). De 2 à 6 joueurs. Âge minimum conseillé : 10 ans                                                                                                                       
Tarifs : adultes : 16,50 €/mineurs : 14,30 € 

Pour l’ensemble des
manifestions estivales : 

Billetterie en ligne
www.terredargencetourisme.fr

Infos : 04 66 59 26 57
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Festival "Musique et vieilles pierres" - GRATUIT !
Tous les samedis du mois d’août, le festival qui fête son dixième anniversaire, vous 
invite à découvrir autrement le patrimoine remarquable des villages de notre
territoire. Jolis sons dans un joli cadre... et c’est gratuit !

F E S T I V A L

Musique &
Vieilles Pierres Vallabrègues

5 août à 19h 
CONCERT GRATUIT

TRIO
BORSALINO

Michelle Lalor au violon et chant, Sharman Plesner au 
violon et Laurence Aragon à la contrebasse, forment 

un ensemble de musique de chambre. Les trois
artistes montpelliéraines revisitent pourtant tout à la 
fois le swing, le tango, le jazz ou encore les musiques 

de films.
Rendez-vous dans la cour du Presbytère

de Vallabrègues.

Violoniste, poète et chanteur, cet artiste gardois 
inspiré des musiques du monde se sert de son violon 
comme une passerelle entre les cultures. Accompa-
gné par Luc Hernandez et Dorian Bleuzé à la guitare, 
il propose des textes sensibles, un univers singulier. 

Rendez-vous au cloître de Fourques.

Cinq musiciens inspirés par les cultures
d’Europe de l’Est (chants des Balkans,

accordéon russe, violon tsigane, guitares
manouches, bouzouki et contrebasse). 

Rendez-vous au domaine de Broussan à
Bellegarde, - D38, route de Saint-Gilles.

Une voix envoutante, une balade éclectique aux sons 
de la guitare, des violons et de la contrebasse pour un 
tourbillon de musiques inspirées de grands artistes du 

jazz et de musiques du monde. 
Rendez-vous sur le site des Moulins des Aires, 

rue des Aires (dans le prolongement de la rue des 
Moulins) à Jonquières-St-Vincent.

F E S T I V A L

Musique &
Vieilles Pierres Jonquières-St-Vincent

12 août à 19h 
CONCERT GRATUIT

QUINTET
GAVALI

F E S T I V A L

Musique &
Vieilles Pierres Fourques

19 août à 19h 
CONCERT GRATUIT

Mr. PARALLÈLE

F E S T I V A L

Musique &
Vieilles Pierres Bellegarde

26 août à 19h 
CONCERT GRATUIT

DIVANO
DROMENSA

Sur réservation au 04 66 59 26 57 ou www.terredargencetourisme.com  - Attention ! places limitées
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Pour tout renseignement complémentaire : 
Sonia Tellier : Tel : 06 14 65 50 97 / Mail : asso.taa@gmail.com
www.terredargenceactive.com

Contact pour la CCBTA :
Valérie Normand : valerie.normand@laterredargence.fr

Terre d’Argence Active

En créant sa boutique en 2021 dans la zone des Milliaires, 
Véronique Plagnol a coché toutes les cases pour expo-
ser son commerce. N’était-ce d’ailleurs pas le moment, 
dans un contexte sanitaire incertain où la réflexion de la 
population a bien évidemment changé sur les différents 
modes de consommation, de répondre à une aspiration 
profonde de ne vendre que des produits naturels sous toutes 
leurs formes, des cosmétiques aux compléments alimentaires 
en passant par la santé et le bien-être, loin des standards 
industriels ? S’éloigner ensuite de l’hypercentre où circuler et se 
garer est devenu un parcours du combattant. Une nécessité dans 
la mesure où l’Alternative propose également un point-relais 
et le confort d’un parking est un atout majeur. Installée sur le 
territoire depuis une quinzaine d’années, Véronique, donne du 
sens à son action en apportant conseils et expertise sur les 
bienfaits des articles qu’elle défend avec passion. Heureuse 
d’avoir été contacté par Sonia, l’animatrice de Terre d’Argence 
Active pour intégrer l’association, Véronique participe avec 
plaisir aux réunions d’un club sympathique et dynamique. 

 18, allée des Centurions
 Tel : 06 12 58 11 41 - alternative 30300@gmail.com
 Facebook : alternative 30300

A la tête de l’établissement depuis une dizaine d’années, 
Manuel Serment a mûri son projet d’épicerie fine à la faveur 
de ses études, de ses expériences et de son goût immodéré 
pour toutes les saveurs méditerranéennes. Les cent cinquante 
mètres carrés de la surface de vente regorgent de produits 
d’exception dans un cadre où toutes les gourmandises sont 
mises en valeur. Des fromages (qui proviennent du même 
fournisseur qui alimente des chefs étoilés), aux huiles d’olive 
triées sur le volet en passant par la cave où vins de terroirs, 
grands crus et spiritueux se taillent la part du lion, rien n’est 
laissé au hasard pour régaler les yeux et les papilles. Et lorsque 
la fièvre du vendredi soir fait monter la température dans 
l’établissement avec des soirées apéro où tout est prétexte à la 
fête entre amis, les murs résonnent longtemps des moments 
qui font que la vie est belle. Membre de la première heure 
du club Terre d’Argence Active, Manuel Serment reconnaît 
manquer de temps pour s’investir davantage dans l’association, 
au grand dam de son amie co-présidente Audrey Delabre. Mais 
promis, tout va changer !

Chemin de la Vaque Haute
Tel : 04 66 67 40 56 - contact@comptoir-mediterraneen.com
Site web : www.comptoir-mediterranen.com 

L’Alternative,
Beaucaire

Comptoir Méditerranéen,
Bellegarde

CCBTA
Communauté de communes

Beaucaire Terre d’Argence

La CCBTA soutient les
entreprises en offrant des
reportages et des publications 
au Club des entrepreneurs du 
territoire.
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Pour tout renseignement complémentaire : 
Sonia Tellier : Tel : 06 14 65 50 97 / Mail : asso.taa@gmail.com
www.terredargenceactive.com

Contact pour la CCBTA :
Valérie Normand : valerie.normand@laterredargence.fr

Terre d’Argence Active

L’été s’annonce et l’Instant Bonheur s’apprête à souffler sa 
première bougie. Un an, ou presque, à proposer ses formules 
magiques, vingt fois remettre sur le métier son ouvrage pour 
offrir à une clientèle fidèle une douce sensation de renouveau 
à chaque visite. Le concept, où les effluves « vintage » de la 
chasse aux trésors dans l’espace brocante flirtent avec une 
cuisine sans cesse repensée, est un coup d’œil à lui tout seul, 
est couvé par Brigitte et Maryline, fières de recevoir dans un 
petit cocon où le temps suspend son vol. Heureuses de « faire 
connaissance avec des collègues et découvrir des lieux que 
nous n’aurions pas imaginé » à travers Terre d’Argence Active, 
les deux fonceuses ne vont pas tarder à passer la deuxième 
(année, évidemment). Leur devise ? « Cuisine du cœur, 
cuisine de saveurs, cuisine du bonheur... ». Alors ne tardez pas à 
profiter d’une ambiance sereine et délicate autour d’un repas, 
d’un thé, d’une glace et vous faire plaisir dans un lieu hors du 
temps. 

Place de la République (Place Vieille) 
Tel : 06 15 17 53 29
linstantbonheur30@gmail.com

L’amour du travail bien fait est dans le pré. Audrey Cimino, en 
embrassant la « carrière » d’agricultrice, loin d’une ancienne vie 
plus posée de secrétaire comptable, n’a pas cédé à la facilité. 
C’est bien connu, on chasse le naturel pour y revenir au grand 
galop et la boucle est bouclée pour cette cavalière émérite. Elle 
a vu ses grands-parents s’échiner dans les terres, sa maman 
élever deux mille poules, la force de l’habitude a de nouveau 
gagné. Et si au milieu des volatiles, agneaux, lapins élevés en 
liberté sur un demi-hectare, la semaine des 35 heures est un 
vieux souvenir, Audrey se complaît à proposer des produits de 
qualité. Directement à la ferme, le vendredi, sur les marchés 
de Tarascon, celui du dimanche, à Beaucaire et le désormais 
incontournable rendez-vous de Jonquières-Saint-Vincent, 
le premier samedi du mois. Des volailles prêtes à cuire, 
plats cuisinés et même des cosmétiques comme savons et 
shampooings... aux œufs, évidemment. Dans un agenda bien 
rempli, Audrey a cependant envie de s’investir davantage dans 
le club terre d’Argence Active dans un futur proche. Promis, 
bien avant que ses poules aient des dents !

2663, Chemin de Beauvoir 
Tel : 06 10 84 78 84 - labassecourdelaplaine@gmail.com 
Facebook : labassecourdelaplaine

L’Instant Bonheur, 
Beaucaire

La Basse-Cour de la Plaine,
Beaucaire 

Terre d’Argence Active Le Club
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